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LA PARTICIPATION ATTRIBUÉE EN 1995 :
des bénéficiaires moins nombreux
et une prime moyenne en baisse

...................... .. .. Fin 1994, 17 5nn entreprises.

: employant 4,7 millions de sa- :
. lariés avaient un accord de .. .. participation. Six sur dix ont.
: eu des résultats suffisants:
: pour dégager des sommes au :. titre de l'exercice comptable.
. .. 1994. Les sommes ainsi at- .. .. tribuées en 1995 sont esti- .. mées à 15 milliards. En .. .. baisse de 6 % par ral>port à .. .. l'année précédente, elles re- .. .. présentent 4,1 % de la masse.
: salariale et Il % des bénéfi- :. ces nets des entreprises ayant.. .
. dégagé une réserve de parti- .. .. cipation. 2,7 millions de sa- .
: lariés en ont bénéficié et ont:. re çu une prime moyenne de .. .. 5 6nn francs. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Ministère du travail
et des affaires sociales

Fin 1994. plus de 17500 entreprises employant
4,7 millions de salariés possèdent un accord de parti-
cipation (tahleau 1). Cc système, obligatoire (J;msles
enlreprises de 50 salariés et plus qui réalisent des bé-
néfices suffisants (encadré 1), couvre 38 % de ces
firmes el 46 % de leurs salariés. Mais quand l'effectif
aiteinl ou dépasse 2 000 salariés, ce sont près de 60 %
des ellireprises el 45 % de leurs salariés qui sont cou-
vel1Spar un accord de participation.

Six entreprises signataires sur dix ont dégagé
des sommes au titre de la participation

Panni les enlreprises ayant un accord de participa-
lion en 1994, moins de six sur dix ont eu des résultats
slll1ïsanls pour pouvoir attrihuer une réserve spéciale
de parlicipation (RSP, encadré 3) au tilre de l'exercice
1994. Celte proportion est en baisse par rapporl à 1993
(de 59 à 55 %) quelle que soit la taille de l'enlreprise et
n'aiteinl pas 50 % dans les finnes de moins de 50 sala-
riés (Iahleau 2). Seuls deux secteurs enregistrent une
diffusion de l'altrihution de primes de participation:
1'induslrie alliomohile (de 48 à 55 %) el l'industrie des
hiens illiellnédiaires (de 54 à 56 %),
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La part des salariés hénéJïciai-
res dans l'effectif couvert est éga-
Iement en haisse par rapport à
l'exercice 1993 (de (j1à 57 %), sauf
dans les illdustries des hiens d'équi-
pement (de 53 à 57 %), les services
aux entreprises (de 59 à 65 %) et
les services aux particuliers (de 69
à 79 %).

D'un muntant muyen de
5 6/1/1 francs par bénéficiaire,
la prime décruit avec la taille
de l'entreprise

Chacun des salariés hénéticiai-
res s'est vu altrihuer en moyenne
en 1995, au titre de 1994, une prime
de 5600 fmncs, soit moins que l',m-
née précéde11le. Ce montant dimi-
nue fortement lorsque la taille de
l'entreprise augmente, de 15000
francs dans les lïnnes de moins de
JOsalariés à moins de 5 000 frallcs
dans celles de 2000 salariés ou
plus. C'est au demeurant dans les
grandes tirmes (plus de 500 sala-
riés) que s'ohserve un repli (de
5780 à 5 ISO francs), tandis qu'au
contraire la prime augmente ùans
les unités de moins de dix salariés
(de Il 070 à 14 S50 francs). L'in-
tense utilisation de la participation
dans les très petites entreprises qui
ont signé un accord traduit un inté-
rêt particulier pour cet instrume11l
d 'éparglle déliscalisée qu'est la par-
ticipation.

Le mOlltantde la prime moyenne
de participation connaît aussi des
écarts importa11lsselon les secteurs
d'activité: de 2 470 francs dalls les
services aux paniculiers à plus de
9600 francs dans les industries
agricoles et alimentaires ainsi que
les induslries des hiens de cOllsom-
mation. Trois secteurs se démar-
que11lde la lelldance géllérale par
une augme11latiollde leur prime par
rapport à l'allnée précédente: l'in-
dustrie automohile (de 4 300 à
5 600 francs),I'éllergie (de 3550 à
4920 francs) et les Iransports
(de 2 320 à 3 190 francs).

Tableau 1
Enlreprises et effectifs cunt'ernés par un accord de participation en 1994

Entre-
prises ..

Tailh> de l'l'nlreprlse

Moins de IOsalariés .....
10ii 49 salariés ,. "'.0.
50à 'J9 salariés......................................
100 ;\ 199 salariés "''''
200 il -\.99 salariés 'h ,........

500 à 1999 salariés .............................
2000 ~alari~s ~t plus

""""''''''''''''''''''''''''EII~t'lllhle ................................................
/)01/1 : 50 salariés el plus .....

1099
2512
5405
42W
2707
1 299

278
17504
/J 893

Taux
de

('ouver-
ture(l)

'"
salariés

50.199 1(1(1à 19')2(1(1:1499 50(1à
s~I~lriés s;,!ariés sahri6s 1999

salarits

Effectifs
,,:ouverts

0.2
1.5

28.3
44.4
51.1
52.5
59.7

2,0
37.7

5783
72 540

394155
586923
822 090

1 169713
1 667 987
4719191
4 640 868

Taux
de

(,ou"cr-
ture (2)

9.6
37,5
45.8
74.3

A7.1
49.6
t9.6
24.5
27.5
21.1
42.8
10.6
34.5
11.2
3.3

Graphique 1

Lt's primes IIIOYt'lItH'Sdt' partiripation v<.Irienf de 3.3 à H.7 %

dt' la masse s.llariale
(e/ltrepri."e.\' oyant artribllé ell JYYS, alltitre de J1)1)4)

Répar.

Winn
des

effectifs
salariés

('tHl\'erls

0.2
2.1

29.9
45.0
51.6
52.3

45.2
29,0

45.7

0.1
1.5
8.4

12.4
17,4
24.8
35.3

100,0
98.3

St'~'h'lIr d';H"tivlll> NES 16
EA. A~'lit'utlu~. sylvicullllre.l~dl'" .......
EB.!l1duslri s agric()ks~t :llim"'Lllair \ ..
El'. Induslri~' des hiens Je consommation
El>. Industri... autol11ohik ........................
EE. Industrie d ~hiens J'équirl('m~nt ......
EE Induslli... d~s bi~ns int~ml'=lliair~s .....
En. (~n<,rgie

"
EII.l'onSlnH.:lion .....................................

EJ.l'olnnJl'rc~ .......................................

EK. Transpol1s ........................................

EL. AClivit.:sfin,a.ncières .........
EM. At:livit~s iT1JlI1ohilières ....................
EN. S..'rviœs aux enlrl'pris~s .............

El'. S...rviœs aux paniculic.'rs ....
EQ. (-:ùut:alio1J. sanl~. action sOt:iale .......
ER. Adiviil:s assex:ialives

.:tl"Xtra-t~rritorial.:s .....

135
861

173.t
207

1 501
:1083

86
1 580
3255

856
779
215

2359
321
521

Il

17 SO~
7472
8317

0.7
2.2
5.2

13.4
6.2
7.5
7.4
1.4
1.4
3.1
5.5
1.1
2.3
0,3
0.7

14 112
219430
381 440
229 076
418 993
757352

60693
298 935
734137
181 490
509 747

22421
703861
115935
70162

0.3
4.6
8.1
4.9
8.9

16,0
1.3
6.3

15.6
3.8

10.8
0,5

14.9
2.5
1,5

0.4

29,0
46.4
22.4

0.0

Inn,o
43,8

49.6

.........

Enst'nlhle ................................................
/l/(ilf.\'rrÎc(/lâ G) .....
li.'rriairc (1 â R) .....

0.0

2,11
5.3
l.4

1407

4719191
2 066 984
2339160

* - Enlrl'pris~s signatair~s d'un accord J... p;U1it'ip,aliolJ ou filiaks d~ grourll.~ ayant signé un Id accord.

(1) - K:IPP()J1d~s~ntrcprisl'!; signalair.:s à l'l'I!scmble des enlr..:prises de la taille ou du sect~ur con-
sidl:r.:.
(2). Rappol1 d~s salari~s COUV<'11spar !'aCt:lml à l'~ns mbl~ d~s salariés de la Iranche de laill~ ou du

sccl..'lIrt:onsi(!.sr~.

SIIUI'œ : .\1TAS-DARES.I'II'A95, résultaIs pond.=r.:s -INSEE-fichi~r Sir~n~ au 01.01.95. secteur
mardlaud hors admÎnislralion.
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Entrcprises'" avcc accord de participation Entreprises. ayant dégagé de la RSP

Taille de l'entreprise Pourccnt;q,:e PourccntJlge ~(ll1tant ~ontant Poorcentage Pourcentage
des de mnyel1 moyen de la RSP dela RSP

entreprises* héndkiaires 1 dei.. prime de la prime par rapport par rapport
ayant ct1'edif p;lrsalarié par à la masse aux

attrihuê ~'Huvert ~'otl\'ert bénéficiaire salariale bénéfices'"
des primes (frJUH:s) (francs)

Moins d~ 10 salari~s.. ......... ......... 46 44 6464 14847 8,7 3,0

10 à 49 salari~s... .......' .......... ...... ......... 45 43 3813 8805 5,8 8,6

50 à 99 salaliés .......,.. m""
......... 55 55 3469 6262 4,5 12,7

100 à 199 salaliés .... ........................ 60 60 3626 6 013 4,5 10,1

200 à 499 salariés ..... ..... 57 59 3620 6126 4,4 10,9
500 à 1999 salariés... ..... ,....................... 55 57 3626 6358 4,2 9,7

2000 salari~s èt plus ........ ....... ......... 54 55 237-\ 4319 3,3 12,7

Ensen1ble ................................................. 55 57 3176 5600 4,1 10,9

Secteur d'activitê: ~ESI6

EA. Agricultur~. sylvicul(Ur~. pêch~ ...... 43 41 1779 4344 3,5 10,3

EE. Industries agricol~s <:talim~ntair~s ... 55 61 5891 9638 7,2 10,4

EC. Industri~ d~s bi~ns de consommation 52 59 5667 9681 6,3 13,2

ED. Industrie automobjl~ ..... ...........,. ....... 55 12 693 5597 4,2 14.9

EE. Industri~ d~s biens d'équip~m~nts ...... 47 57 4697 8292 4,7 13.9

EF. Industrie des biens int~nnédiaires ...... 56 56 3868 6956 4,9 12,2

EG. Énergi~ .................. .......... .............. 65 47 2321 4923 3,0 7,3

EH. Construction,............. ........................ 54 59 1940 3303 2.3 15.7

EJ. Comm~rce .............. .......................... 59 68 3 153 4607 4,1 12,6

EK. Transports ................. ,................. ...... 57 59 1886 3189 2,4 12.2

EL. Activit~s financièr~s ...... .h.... ........... H 40 2 135 5353 2,9 4.8

EM. Activités immobilières ... ....... 56 68 4894 7244 4.8 3,0

EN. S~IVicesaux ~ntr~plis~s.. ............... 5-\ 65 2 156 3332 2.6 13,1

EP. SeIVices aux pat1iculi~rs ............. 58 79 1943 2466 2,5 9.5
EQ. Éducation. santé, action sociak. .... 60 65 1802 2768 2,5 16,9

ER. Activit,bs. associaliv~s
et eXlra-t~rritOliales. ,...... ....... ...... '6 73 4075 5560 3,5 8,1

Ensclnblc ................................................. 55 57 3 17(i 5600 4,1 10,9

'"
. Entreplis~s signatair~s d'un accord d~ pani!..-ipation Oll filiales d~ group~ ayanl sign,f un td accord.

** - Résultats ,ftablis à p<1I1ird~ 8 481 ~ntr~pris~s ayant attrihu,f.:t d~daré l~s bénHices utilis.:s dans 1~calcul de la RSP. soit près de 90 % des ~ntreprises
ayant attrihué ~t90 % de la RSP totale.

Tableau 2
Participation attrihuée en 1995 (au titre de 1994) selon la taille et le secteur d'activité de l'entreprise

Source: MTAS-DARES. PIPA95, r~sultats pondérés.

Rapportée cette fois à l' ensem-
ble des salariés couverts par un ac-
cord de participation, et non plus
aux seuls bénéticiaires, la prime
moyenne baisse de près de 10 % (de
3 540 à 3 180 francs), Ce recul re-
flètent la moindre proportion de
bénéficiaires et la baisse de leurs
primes, mais aussi le processus
d'extension de la participation, qui
n'était pas encore achevé (1) en
1994 : le nombre de salariés cou-
verts par un accord de participation
a augmenté de près de 5 %, tandis
que la masse globale attribuée en
1995, au titre de l'exercice 1994
(estimée à 15 milliards de francs,
cf. encadré 2). baissait de 6 % par

(1) .ll,ç'agi! e,\'.H'llIiellclllt'lll de /' CX!t'/I.I'iOll

dl! /' obligation pal'licipalirf' ml.\' clll/,cpri,\'c.I' de

50 à 100 salarié,ç. sI/ire à la loi de novcmbre
1990, L'effcrtilcollvcn !nia! dcs I.'lIlreprÎ,\'t'.I'de

celte raille progresse dl' 33
(k par rapport à

l'allllée précédente.

PRHlltRES ISFOR.\1ATI0\S

rapport à celle dégagée au titre de
1993.

Les summes attribuées repré-
sentent en moyenne plus de
4 % de la masse salariale, et
dépassent 1 % du salaire brut
puur les trois quarts des béné-
ficiai res

Lorsque les entreprises om pu
dégager une réserve spéciale de par-
ticipalion au titre de l'exercice
1994. elle y ont consacré, en
llloycnne. rlus de 4 % de leur masse
salariale, proportion stable par rap-
port à j'exercice 1993, mais qui
varie de 3,3 % pour les plus gran-
des rirmes à H,7 % pour les très
pClites (graphique 1). Les dispari-
tés selon les secteurs sont également
très l'orles: le rapport alleint 7,2 %

3

dans les industries agricoles et ali-
mentaires et seulement 2,3 % dans
la construction et 2.4 % dans les
transports,

On constate, par rapport à l'an-
née précédente, un repli dans les en-
treprises de plus de 500 salariés (de
4,0 à 3,7 %) et une augmentation
dans les PME, particulièrement
marquée dans les très petites entre-
prises (de 6,7 à 8,7 %).

L'industrie automobile, 1'énergie
et les transports ont consacré une
part plus importante de leur masse
salariale à la participation. Par con-
tre, la proportion diminue dans
l'agriculture, sylviculture, pêche,
les activités financières et les servi-
ces (aux entreprises et aux particu-
liers).

Pour 16 % des finnes qui ont dé-
gagé des primes de participation, et

n.O~-N"08.1
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27 % du nombre total de bénéficiai-
res, les sommes attribuées n'ont pas
dépassé 1% des salaires bruts (gra-
phique 2). Ces entreprises sont en
majorité de granclc taille: elles re-
groupent plus du quart des entre-
prises de 2 000 salariés et plus, et
emploient plus cie45 'hocieleurs sa-
lariés bénéficiaires. A l'opposé, les
petites entreprises dégagent plus
fréquemment des montants élevés de
participation, en regard de leur
masse salariale.

Les sommes attribuées repré-
sentent en moyenne 11% des
bénéfices nets et la moitié des
entreprises y consacrent au
moins 15 % de leurs bénéfices

La part des bénélices affectée à
la panicipation est très fluctuante:
pourune moyenne de II %. elle va-
rie de 3 % dans les entreprises de
moins de 10 salariés. à près de
13 % dans les unités de 2 000 sala-
riés et plus. La dispersion est plus
imponante encore selon le secteur
d'activité: cie 3 % dans les activi-
tés immobilières à près cie 17 %
dans l'éducation, santé, action so-
ciale.

En outre, cet écan a tendance à
s'accroître d'une année sur l'autre.
L'augmentation est paniculièrement
marquée dans les transports (de 8.3
à 12,2 %) et dans les services aux
entreprises (de 9.3 à 13.1 %), tan-
clis que les activités immobilières
connaissent un net recul de ce ratio
(de 12.9 à 3 %).

La moitié clesentreprises qui ont
attribué des primes de panicipation
ont dégagé une RSP représentant
15% au moins de leurs bénéfices
nets. Il s'agit toutel"is cI'entrepri-
ses qui ont des bénélices (rappor-
tés à leurs eITectifs)plus faibles que
la moyenne.

Oli\'ia FAGNOT

(DAllES J.

Graphique 2
La partkipatÎon dépasse l % du salaire

puur les trois quarts des bénéficiaires
(entreprises ayant attribué des primes en 1995, au titre de 1994)

o % entreprise
0% bénéficiaires

SOUf(:<:; MTAS.[)ARES. l'II'A9:'i. résuhats pondérés. entreprises ayant dégagé une RSP.

Gr<tphique 3
Part dt!s sommes attrihuées sur le bénéfice fiscal net

(entreprises ayant attrihué de." primes en 1995, ail titre de 1994)

1:>
o % ~ntreprises
121% bénéficiaires

10

,
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o
!~~ l.a~ 16% 18% ~o~ ~2% 2-4% ~6% 28% Plus

~ ~ Jo Jo ~ Jo ~ de
!.a% 16% 18% 20% 2~% :!4% ~6% ~8% 30% 30%

Trallche de héniflcefiscal net

Suun:~' : ~1TAS-DARES. l'II'A95. r.:suhats pondÙés - champs : r~sul[ats ~tablis à partir d~

X~X1~I\tr~prisès ayant Mgag.~ un~ RSP d ayant d~clarê les b~néfices utilisés danslecalculde
la RSP.
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Encadré 1 LE IHSPOSITIF Lf:mSLATlF

La «participali(m» traduil k drtJit, reconnu aux sabri..:s par la législation, de h,:n,,:fici..:rd'une partie des r~sultats de l'entreprise. Ce droil

est assorti d'avantages fiscaux pour eux el pour lès entrepliscs. Plusieurs entreprises pc'uvent signer en conunun un accord de participation
(accord de groupe).

Les droils à panicipation ne sont pas imm~diah:1I1..:[\t disponibles. Ils sont hloqués p<~l1danl cinq ans. Il est possihle de ramener Ct: délai

à trois ans, par voie d'accord, mais dans cc cas, ks a\";u1lages fiscaux sont réduits de moitié, Toutefois, les salariés peuvent demander, dans

certains cas, le déhlocage anticipé de leurs droits, par exemple.
. lurs de la c..:ssatio[\ du contrai de travail.

- à la suite d..: mesures g'JUvern.::mentales visant :1 favoriser l'ulilisation de 1'.:pargne exislanle en faveur de la consommation. Les
dernières mesures, publiées au J.O du 13 avril 199(), autorisaienlle déblocage de tout ou partie des droits constilués au IÎtre de]a Réserve

Spéciale de l'articipatÙln des exercices ouverts en 1991 et 1992,

Pendant leur périmk d'indisponibilité, les droits:'t participation, ou réserve sp,:\'iale de participation (voir ci-dessous), p.::uvent être

gérés selon une ou plusi..:ms dcs modalités suivantes:

- acquisition d'ad ions émises parl'entreprise,

.acquisi!ion d';t(,tinns ~mises par la soci.:té en \"lIe de la reprise de l'enlreprise par so.::ssalariés,
. souscription d~ paris de fonds commun d~ [1la\'em~nt réservées aux salariés,

- anluisition d';tctinns de SICAV,

- v~rsement Ù un plan d'~pargne d'entreprise.

La loi n" 94-6-1-0 du ~S juillet 199-1-a modijjé ks dispositions l'datives :',Ia pal'ticip:nÎon, l'intéressement et au plan d'épargne d'cntre-
prise el ks a intégréçs dans Ic Clide du travail (articlçs l ,.~~~- 1 :1 L.442-17 plJUT la p;trtici palion).

Concernant la participatilill,l'dte loi a œpris la prinl'ipal~ disposition de la hli du 7 novembre 1990 qui étendait le régime obligatoire aux

entreprises d'au moins:"O salariés réalisant des hénéfices suffisants. A titre transitoire,l~s entreprises nouvellement assujeuies à la loi et

appliquant un accord d'intàessement à la date de puhlic:'liun de la loi étaient dispensées de l'obligation partîcipativejusqu'au terme de

l'accord d'intéressement. Ainsi les exercices ]99] Ù 1993 constituenl une période dc monh~e en charge du dispositif de la loi pOUT les
entreprises tk 50 Ù 100 s;t!:Lli,:s.

Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent volontairemenl meUre en oeuvre un acconl de participation, dans les mêmes conditions
que les autres. Elles s..:mhknl cependant être plus attirées par l'intéressement, sysl~me plus souple que la participation. Les salariés
bénéficiaires au titre de la p:tflicip:ltion y sont en effet deux fois moins nomhrcux que ceux de J'intéressement.

El/cadré 2 L'ENQuf:n:
(avcrtisscment au Icctcur)

Les résultais présentés ici sont issus d'une enqu;~I": annuelle pnrt;.lot sur l'ensemhk des dispositifs de p;.lrlage du profit et d'épargne

collective: particip:tlion, inl,:rc::ssemenl ci plan d"'~pargne d'..:ntreprise (PIPA). Le queslionnaire a été adressé en octobre 1995, par voie

postale, à l:f}vlron 2) 000 o.:nlrl:pris..:s, ayant signé un :t\'\'ord (de groupe év..:nludlemo.:nt) pour la participation ou l'intéressement, dans les

secteurs man:hands (hors administration). Ces ..:ntrepris..:s constiluent, th~oriqu":l1lenl.l \~nsemhle du champ, c'est-à-dire celles qui sont

connues dc la l)ir..:c\i{iIl tk~ KdatilH1~ du Travail (1)}{T) plnu avoir un accurd d'intérl~sso.:menl ou de participation en vigueur en 199-t. Les

résultats corresponde ni aux primes d..: participation d:-gagé(~s en applkalion d'un acniHl :tU titre de l'exercice fiscal commencé en 1994.

Ces pÔmes sont g.:n.:rall:II1l:lIt .tltrihuées en 1995.

Le questionnaire l:nvoyé anx entreprises comporto.: cilH] vokts:

- les carat:téristiquo.:s do.:l' o.:ntreprise iIHerni/;'.l'e;

-les résultats de l'accord de particip.ition;

-les résult;IIs tIL:l'accord tl'intérl:ssemenl;

- le plan d'épargne d'..:nlrl~prise:

-1':LctioIHl.tri;It d..:s salari~s.

Par ;1illeurs, d,,:pllis 199~. d..:ux nouveaux quo.:sti! I1lnair..:s po.:nneltent dl: recueiHir des données chiffrées au niveau du groupe et dl: mieux
appréh..:nd..:r sa slru\'lur..:. Si, pour k!i excrcic.:s :tnl..:ri.:urs :il'exercice 1993, les données publiées concernaient aussi hien les groupes

(considér.:s comme d..: grandes l:ntrcplises) quo.:I..:s <~ntrepris..:s indépendanl":s, l'introduction d..: ces deux questionnaires spécifiques cons-

titue une innovai ion importanh:: les résultats prés..:nl":s ici proviennent uniquement des entreprises indépendantes et des filiales de groupe,

thilllleS résultats s(lnl évcl1tueikment estim{;s à p;ntir de ceux du groupe en cas de donné..:s manquantes. Ainsi, il cnnvient d'être prudent
dans les comparaisons directes avec h:s chiffres \~O[ll'ernant l'exercice 1992, notamment dans les ventilai ions par taille.

Ces résultats sonl i~s[ls du traitement des rép(\me.~ de R 524 enlreprises sur 17 50-t concernées paf la participation (i.e connues par

r..:montées administratives ..:megislrées par la DKT) (/ J. 4 R-,2 entn:pÔs,,:s ont r{;pondu ii l'enquête à la fois en 1993 et en 1994;.1u tilre de

la particip;ttion. La plup;trl des rb;ultats décrits id sOl1tl'onlÎnnés par unt: an:tlyst restreinte:1 ce «champ constant» t!'tntreprises.

l'our J'estÎI1l;tlion des résull;lb macro-écunomiques, un redressemtnt des non-réplll1ses est nécessaire: il se fait par pondération des
erHreprises scion un \"I"oiscmellt par sl:Cleur d'acti\'ité (NAF) el p.1I"taille. Pour ch,u.lue strale, on calcule deux coefficients de pondération

sdon deux uit,:res : k nomhre d'entreprises (pour les dénill1ptes d'enlreprises) el les effectifs (pour les résullats financiers et autres
agrégats). Ainsi, on estime.1 ~ 700 OOOJc nornhrt d..: s:tl:triés couverts par un accord de particip~tlion en ]994 el à 15 milliards de francs le

montanttot.t! des primes de p:trticipalion allrihuéts au titn: de l'exercice 199.L

(1 J - La /)Ù,'!"fi(ll! dl'.\' Uc!afioll.l' dll havail 11/n/l/c II' sllil.i admini.\'tra/Îfdt's a("('onls dc 1/(II"/icil'a!ioll. Le.ç eJ)I:rtifl' dt' hl ba,çe de dOl/lléc,\' ail/si

cOllstitué;, .HIlIt 1IIi.\' fi j01l1" fi 11auir dl',I' ré.m!lal.\' dl' (l'n'Im;f(' (0/1 d((fichicr Sin"!1;' dl' 1'/11,\';'(' ('II NI.I' de lIoll-répoll.\'c) depllÜ /993.
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LA Rf:SERVE SPI::CIALE DE PARTICIPATION (RSP)

La somme ~Iohale affectée à la participation, appelée réserve spéciale de pmlicipation (RSP) est calculée généralement
scIon la formule lé~ak suivante:

RSPo ---~--
2

Il : Bénéfice net dt: l'exercice

C : Capitaux pfl1prt:s de l'entreprise, dont la rémunération au taux de 5ft. est déduite du bénéfice net; la RSP ne figure
pas parmi les capittlux propres.

S : Salaires bruts entrant dans l'assiette de la taxe sur les salaires (même si celle-ci n'est pas due),

VA: Valeur ajoutée (fr<lis de personnel, irnpÎJts ci taxes, frais financiers, dotations de l'exercice aux comptes d'amortis-
sements et de pruvisions, hénéfices d'exploit<llion avant impôt sur les bénéfices).

Rien qu'ayant conclu un acçorù de particip<ltion, une entreprise pcUI ne pas dégager de RSP au cours d'un exercice
donné. Il en est ainsi lorsqu'au cours ùe cet t:xcrcice, l'entreprise n'a pas fail de bénéfices, mais également lorsque le
hénérîçe net dl' j'exercice est inférieur Ü 5 (J, des capitmlx propres de l'entn:prîse.

Les accords peuvt:nl prévoir un mode de calcu1 différent de la formule lé~ale, sous réserve que cette formule dite
dérogatoire remplisse deux cotlliitinns : la prl'1I1i~reest qlle le montant de la réscrve ainsi déterminé ne soit pas inférieur à
celui calculé;1 partir dt: la fonnule légale, la deuxième que le montant g:lohal dcs droits des salariés n'cxcède pas la moitié
du hénaicl' net comptahle de l'entreprise, (lU au choix, l'un des tmis plafonds suivants:

- hénéfi..:enet compt<lble diminué de ) IX. dl'S capitaux propres;

- hénéfice net fis<.:aldiminué de 5 % des c<lpitaux propres;

- Iii moitié du hénéfiœ net fiscal.

Tous ll'S s<llariés peuvent hénéficier de la rép<lrlilion de la l\SP. A p<lrlir du premier cxcrci(.;e ouvert après le 27 juillet
1994, la durée llIinimullI d',lncil'Ilneté requise ne pcut ex<.:éder six IlH!is dans l'entreprise.

La répartition de Jil RSI' sc fait en fondil!n d'lin duuhle pl<lfond :

- k s,daire servant de hase il la répartition pru[1urtiolll1dle de la l\SP ne duit pas 0tre supérieur, pour chaque hénéficiaire,
au plafond annuel des cotisations dc sécurité sl!ciah.: multiplié par qllillre;

- le montant des droits d'un salarié ne peul excéder la muitié dl' ce 1I10mc plafond annuel dcs cOlisatinns de sécurité

sociale,

- Puur en savuir plus...

L';ntér('s.\('fIINlt, la parricil)(ltioJ1 et les plans tf'{par;.:lU' ,l'enltel,ris!' : situatiun dcs accords au ?d,12.1993, résullat... finan-
ciers de l'exercice 1992 (primes versées en 19ln), il p,lraÎtre, Les Dossiers de la D<lres, n° 10, La Documentation française.

«La panicipalion en 1992» (1995), J'remi/'r!'s In(ornUltions, n0456, MTAS-OAl\ES.

(,La participation atlrihuée en 1994;;, (1996), Premières lt~(()rnJ(ltiol1s, n° 96.09-:\7.1, MTAS-DARES,

«L'inléresselllel1t en 1992» (1995), Premières h(/imllOlions, n° 445, MTAS-DARES,

«L'intéressement versé en 1994» (1996). P/,ef//iÙes Informations, n° 96.09-37.2, MTAS-DARES.

<,L'intéressement versé en 199);; (1997), J'refllih-".\' Infornwlions, n° LJ7.02-0X.2, MTAS-DARES.

(,Les plans d'ép,n~nl' d'cntreprise ail l~r j<l1lvicl Il)t)4>> (19l)6), PremÙ'/,es InfànulIlions, n° 96.09.37.3, MTAS.DARES.

«Les plans d'ép<ll'p1C d'L'nlrl'prise ail ]" janviel 1l)9)>> (19LJ7), PH'lI/ih'".\' InforllUlrions, n° 97.02-0X.3, MTAS-DAKES.
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